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Liste des délibérations prises en conseil communautaire 
En date du 12 février 2024 à Châtillon 

 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 dont les dispositions sont entrées 
en vigueur au 1er juillet 2022, 
 
La communauté de communes du Bocage Bourbonnais vous prie de bien vouloir 
trouver ci-après la liste des délibérations prises en conseil communautaire. 
 

• DEL20240212-1 délégation au bureau de la fixation des tarifs de revente du 
matériel - Approuvée 

• DEL20240212-2 tableau des effectifs proposition de créations et de 
suppressions de postes - Approuvée 

• DEL20240212-3 validation du règlement intérieur - Approuvée 
• DEL20240212-4 validation du DUERP - Approuvée 
• DEL20240212-5 demandes de subventions pour le plan d’eau - Approuvée 
• DEL20240212-6 validation du nouveau règlement aide à l’immobilier 

d’entreprise - Approuvée 
• DEL20240212-7 validation de la convention France active - Approuvée 
• DEL20240212-8 aide économique m marteau - Approuvée 
• DEL20240212-9 convention OT/CCBB/Mairie BLA - Approuvée 
• DEL20240212-10 règlement du camping de la borde - Approuvée 
• DEL20240212-11 convention occupation auberge de la borde - Approuvée 
• DEL20240212-12 avenant convention entretien chemin rando - Approuvée 
• DEL20240212-13 convention FFR entretien chemin rando - Approuvée 
• DEL20240212-14 constitution CAO sobriété énergétique - Approuvée 
• DEL20240212-15 habiter mieux FERRANDON - Approuvée 
• DEL20240212-16 habiter mieux BOURMIER - Approuvée 
• DEL20240212-17 arrête espaces naturels plan d’eau - Approuvée 

 
 
Les délibérations sont disponibles sous format papier au siège de la communauté de 
communes et le procès-verbal résultant du conseil cité sera consultable dans un délai 
maximum d’un mois suivant la date de tenue de la séance.  

mailto:contact@ccbb.fr
www.ccbb.fr

